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Si le conseil négli«i;eait de donner cet avis dans

les TiiENTK .louijs <|ui suivent rétablissement des

listes, il serait bon de s'adress(;r au ju,!^e de la

Cour Supérieure pou!' le faire mouvoir.

Au jour tixé pour Texanien des [)lainte:;, le

comité délègue des RKPRf!:sKNTA\TH pour faire va-

loir ses réclamations.

Toutes celles (jui sjnt admises doivent amener
une coRRECTiox IMMKDIATK des listes.

L'exameîi municipal terminé, la liste nouvelle

ENTRE EN VIGUEUR.

Il reste à s'assurer qu elle est duement (îlo.se

qu'un exemplaire reste a la mairie et (jue l'autre

est adressé au régistrateur.

Si le comité n'a f»as pu faire \'aloir devant le

conseil toutes ses l'éclamations, il a quinze jours
pour en appeler au Juge de la Cour Supérieure

ou au Magistrat de district.

Cet appel a préséance ; la décision du Juge est

finale. " En c is de succès, la correction doit être

faite immédiatement.
Cette dernière opération (dot définitivement les

listes et il ne peut plus y être fait de modiiieation.

Le sort du district électoral dépend maintenant

de la vigilance et du patriotisme dont auront

fait preuve ceux qui avaient charge de surveiller

LA confection ET LA CORRECTION deS HstCS.


